
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 24

Artikel: La traction des chemins de fer suisses en 1921

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38266

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38266
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


298 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

nous a pas permis de visiter, en outre, quelques lignes de la
region Halsingborg-Hassleholm qui utilisent egalement deux
automotrices Diesel, dont une de 120 chevaux depuis decembre

1919 et une de 250 chevaux depuis aoüt 1921).
Nombre d'automotrices actuellement en service :

Six de 75 eh., dont deux pour voie de 0 m. 891 ; trois de

120 ch. ; trois de 160 ch. ; deux de 250 ch.

Epoque de mise en service de la premiere de ces automotrices

: septernbre 1913.

Parcours de verification des consommations d'huile com-
bustible 838 km. 700.

Releve des accidents ou ineidents constates. — Nous n'avons
eu ä constater aucune avarie, hesitation ou faiblesse du moteur

pour une raison quelconque au cours des 839 km. effectues sur
les automotrices Diesel electriques et les moteurs ont cons-
tamment fonctionne avec regularite.

Impressions personnelles. — Les impressions personnelles

que nous rapportons de ce voyage sont les suivantes :

Nous estimons en premier lieu que la coneeption et la
construction de ce systeme de traction sur voies ferrees sont dignes
de retenir 1'attention.

Nous estimons en outre, que ce systeme est actuellement
sorti de la periode experimentale et les resultats enregis,tres
et rapportes ci-dessus, peuvent confirmer notre appreciation
ä ce sujet. II reunit actuellement la meilleure mise au point
qui ait pu etre realisee, tant en ce qui concerne la solidite et
la resistance des organes, qu'en ce qui a trait ä la grande
simplicite de conduite, ä la reduetion des frais de consomma-
tion, de traction et d'entretien.

L'impression totale est que les frais d'aequisition de ces
voitures motrices, peut-etre superieurs a ceux d'autres voitu-
res ä moteur pour traction sur voie ferr^e, sont tres rapidement
amortis par l'6conomie realisee en service courant.

Ce systeme de traction se recommande specialement sur
toutes les lignes soit, ä voie normale ou ä voie etroite, ä trafic
moyen ou faible. II n'y a pas de raison de douter que les heu-

reux resultats äffirmes par les exploitations que nous avons
visitees, ne se reproduisent dans Celles qui generaliseraient ce

systeme dans des proportions süffisantes.
Plusieurs dirigeants ont emis en notre presence l'avis qu'en

appliquant integralement toutes les economies resultant de

l'emploi de ces automotrices ä Pamortissement de leur prix
d'aehat, celui-ci pouvait s'effectuer dans une periode moyenne
de 5 annees sur la base d'environ 150 km./trains pendant
300 jours par an.

II ne parait pas sans interSt de signaler, en dernier Heu,

qu'en cas de difficulte pour se procurer des huiles lourdes
minerales de provenances etrangeres, *on peut neanmoins
envisager de maintenir le service des moteurs Diesel ä l'aide
exclusi ve d'huile de remplacement, en effectuant les rectifica-
tions et les dosages necessaires d'huiles qu'on trouve dans le

pays meme, notamment d'huiles de schiste ou vegetales.
En resume, nous estimons que le systeme Diesel-electrique

constitue la realisation de l'etape intercalaire entre l'ancienne
traction ä vapeur et la generalisation future de la traction
electrique.

La traction des chemins de fer suisses en 1021.
M. A. Harry, ingcnieur, secretairc de YAssociation suisse

pour l'amenagement des cours d'eau publie dans le numero
d'octobre dernier l de la Schweizerische Wasserwirtschaft les
resultats d'une vaste enquele qu'il a conduite rationnellement
et methodiquement sur l'exploitation des chemins de fer
suisses en 1921. Nous lui empruntons les tableaux reoapitula-

tifs suivants en recommandant ä nos lecteurs l'etude detaillee
du remarquable memoire de M. Harry.

Repartition des chemins de fer suisses, d'apres
leur systeme de traction.

Chemins de fer Total Vapeur Eau Electricite % electrif.

A voie normale

A voie normale, exploi-
tes ä l'etranger

Total

Km.

3673
1562

109
496

49

54

Km.

3081
404
42

54

Km.

9

Km.

592
1158

67
496

40

16,1
74,2
61,2

100,0
82,7

5943 3591 9 2353 39,6

Travail de tractions effectue par la vapeur et par Pelectrieite.

Chemins de fer
Trains kilometri ques Tonnes kilometriques

Vapeur Electricite Vapeur Electricite

A voie normale
A voie etroite.
A creomaillere 2

Funiculaires
Tramways

23 734052
1 552 527

69 303

4 912156
6 994 818

159 962
5800968

33 500 826

6 552 046 063
120123 926

2 045 413

1 299 256189
301 231720

3 859 581

25355 882 46147 865 6 674 215402 1604347 490

Consommation de charbon Consommation d'energie

tonnes kwh

A voie normale 480 035 54 061 062
A voie etroite 17 877 31 617 708
A cremaillere * 1427 2 927 383

Tramways — 37 834 727
Funiculaires 370 824 598

Total 499 709 127 265 478

Chemins de fer
Consommation de charbon Consom. d'energie electrique

par irain-km. par tonne-km. par traln-km par tonne-km.

Kff- Ker. Kwh. Kwh.

A voie normale 20,4 0,073 11,0 0,0415
A voie etroite 11,5 0,15 4,5 0,105
A cremaillere 20,6 0,71 22,5 0,84
Tramways — — 1,13 —
Funiculaires — — 1,42 —

Chemins de fer Depense
en charbon

Depense en ener-
gie electrique

A voie etroite
A cremaillere

Funiculaires

Total

Fr.

82 744 536
2 493 545

188 343
1 121

[6 330]

Fr.

3 804 507
1 742 395

250114
3 376 753

133 297

85 433 845 9 307 066

1 Ce numero consaore ä l'eledrifioation des chemins de {er suisses contient,
outre le travail de M. Harry, de nombreux articles du plus grand inierei et
d'une < actualite > indisoutable.

Signaions aussi la serie de numeros speeinux, riohemont illustres, que la
Schweizerische Techniker-Zeitung a consacres au meme sujet.' Sans le Blonay-les Pleiades.

* Par l'eau et la vapeur : 222 089 km. de Irains.
4 Sans le Blonay-les Pleiades et la Schyiiige-Plattc.
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Le tableau suivant recapitule « a grosso modo » seulement
ä cause de l'impossibilite de fixer 1 exactement le prix moyen
du kWh, les

Depenses Depenses
en charbon en energie electrique

par •

train-km.
par

tonne-km. par tonne par par
train-km. tonne-km. par kwh.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

A voie normale 3,5 0,0126 173 0,79 0,003 0,070
A voie etroite 1,6 0,0208 140 0,25 0,0058 0,056
A cremaillere. 2,7 0,094 134 1,58 0,066 0,086
Tramways — — —| 0,10 — 0,089
Funiculaires — — — 0,23 — 0,162

Instructions relatives
ä la preparation des projets et ä l'execution des

travaux de barrages de grande hauteur.
Nous reproduisons, d'apres le Genie Civil, la lettre par

laquelle le ministre-frangais des Travaux publics communique
aux ingenieurs en chef des departements le rapport d'une
commission d'inspecteurs generaux et d'ingenieurs en chef
des Ponts et Chaussees chargee de poser les regles ä suivre
dans l'etude des projets et dans l'execution des grands
barrages.

Cette lettre ne vise que les barrages-poids.
Dispositions generales. — Le « barrage-poids » doit etre

considere comme compose de tranches verticales remplissant
individuellement les conditions necessaires de stabilite et de
resistance.

Plan. — Le « barrage-poids » pourra affecter en plan une
forme rectiligne ou curviligne, la convexite 6tant, dans ce
dernier cas, dirigee vers l'amont.

La forme curvüigne presentant ä la fois des avantages et
des inconvenients, ne s'impose pas d'une maniere generale ;

eile pourra cependant etre adoptee utilement dans certaines
conditions favorables de profil et de planimetrie de la vallee
ä l'emplacement de l'ouvrage, notamment lorsque celui-ci
devra §tre etabli immediatement en amont d'un etranglement
dont la longueur sera süffisante pour offrir aux appuis de la
voüte une resistance certaine.

Profil. ¦— C'est le profil triangülaire qui se prSte le mieux
au calcul des efforts et donne en general la Solution la plus
economique ; aussi, sauf modification ä justifier, la section
transversale theorique d'un « barrage-poids » sera-t-elle limitee
par deux droites se coupant au niveau le plus haut que puisse
atteindre l'eau, en tenant compte des suieleVations acciden-
telles pouvant dependre notamment du regime d'alimentation,

de la surface et de l'orientation du reservoir, de la capacite

du debit des evacuateurs de crue, etc. La hauteur du
massif du couronnement au-dessus du sommet theorique ainsi
defini et son epaisseur seront determinees d'apres les conditions

locales.
Au voisinage de la fondation, des dispositions speciales pourront

etre prises, soit pour chanfreiner le parement aval, soit
pour raccorder le parement amont avec le terrain.

L'etabhssement d'un remblai contre le parement amont du
barrage doit Stre en principe 6vite.

Phenomänes thermiques. — En ce qui concerne les pheno-
menes thermiques auxquels sont exposes les ouvrages, tant
pendant la periode de construction qu'en cours d'exploitation,
l'absence de donnees preeises ne permet pas pour le moment
d'en tenir compte dans les calculs. On devra, par suite, s'at-
tacher a en compenser les effets par des dispositions
d'execution. La forme courbe en plan pourra, dans une certaine
mesure, rempln? cet office.

1 Le prix du kWh pour les differents chemins de fer varie beaucoup
fiutour d'un prix moyen de 4,5 cts. au depart de l'usine generatiioe, tandis
que les prix du charbon different peu du prix moyen de Fr. 170.— la
tonne en 1921,

Quant aux tensions dues au retrait qui accompagne la prise
du beton, on les rendra negligeables en cohstruisant l'ouvrage
par tranches verticales alternees dont la largeur croitra avec
l'epaisseur ; ces tranches seront separees par des joints per-
pendiculaires ä l'axe longitudinal du barrage, qui seront ren-
dus etanches au moyen de dispositifs speciaux assez elastiques
pour se preter aux mouvements resultant des phenomenes
thermiques.

Sous-pressions. — Le «barrage-poids» devra etre mis ä
l'abri des sous-pressions par l'emploi de dispositifs pratiques.

On pourra obtenir l'etancheite du terrain de fondation en
arretant ä l'amont l'eau qui tend ä penetrer dans le sous-sol
de l'ouvrage, par la construction d'un mur parafouille, par
l'injection de coulis de eiment dans le terrain, par l'emploi
de tuyaux de drainage, etc.
La protection de l'ouvrage lui-meme contre les infiltrations
accidentelles sera assuree au moyen d'un systeme dont l'effi-
cacite pourra etre en tout temps controlee, notamment: soit
avec un masque place en avant du massif, soit avec un reseau
de drainage place ä l'interieur de la zone amont du barrage
et constitue par une serie de puits accessibles et de galeries
veritables.

Enfin, pour mieux defendre le massif contre la penetration
de l'eau, il sera utile de recourir aux enduits sur le parement
amont et ä l'augmentation du dosage en eiment du beton
dans la partie voisine de ce parement.

Calcul. — Forces exterieures. — L'ouvrage etant ainsi mis
ä l'abri des sous-pressions, le calcul du « barrage-poids » sera
base sur le poids de la magonnerie et la poussee de l'eau.
On tiendra compte de l'action de la glace lorsque les circons-
tances locales en feront apparaitre l'utüite.

Elements du calcul. — Avant tout calcul, on determinera la
densite moyenne du massif et la resistance-limite maximum
ä la compression (qui pourra etre legerement plus grande
pour l'amont que pour l'aval) ; ces valeurs pourront etre
arretees apres essais, la derniere etant obtenue d'apres les
resultats d'essais de rupture ä l'ecrasement ä 84 jours,
auxquels on appliquera un coefficient de securite qui pourra varier
entre un huitieme et un dixieme, suivant la Situation et
l'importance du barrage.

Determination du profil. — On determinera les fruits optima
du profil triangülaire satisfaisant obligatoirement aux conditions

"suivantes de resistance :

L.e reservoir etant vide ou plein, le massif du barrage ne
doit etre soumis en aucun point ä des efforts d'extension;

En chaque point, l'effort maximum de compression doit
etre inferieur ä la resistance-limite admise d'apres la compo-
sition du beton au point considere.

Pour augmenter la securite, il est recommand6 en outre
d'avoir, au voisinage du parement amont, en charge, de legers
efforts de compression, efforts dont la valeur d^pendra de la
Situation et de l'importance du barrage.

Aucune methode de calcul n'est imposee. On pourra, de

pröference, employer Celles qui sont basees sur la theorie de
l'61asticite.

Dans ce dernier cas, pour mieux traduire la repartition des
efforts dans le barrage et faire apparaitre les zones ou directions

dangereuses, le projet definitif eomportera, pour le profil
maximum :

1° A vide et en charge, le trace c}es courbes d'egale
compression maximum et des courbes d'egal cisaillement effectif
maximum ;

2° En charge, le traeö des lignes isostatiques et des lignes
de glissement.

Execution. — Preparation du sol de fondation. — Les
fondations d'un « barrage-poids » seront executees avec un soin
niinuticux ; le devis particulier contiendra toutes les pres-«
criptions relatives a l'execution de la fouille, ä l'encastrement
de l'ouvrage dans le terrain, a l'inspection et ä la preparation
des surfaces d'appui, au bouchage des fissures et a l'etanche-
ment du sol.

Construction du massif. — Les conditions de la fabrication,
du transport et de la mise en ceuvre du beton seront ddRnies

par le devis particulier de 1'entreprise avec une prdeision suffi-
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